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M. Yohann CASSIER - Mme Evelyne COUILLEROT -  M. Jean-
Marc FRIZOT - M. Jean-François JAUNET - M. Georges LACOUR
- Mme Frédérique LEMOINE - Mme Isabelle LOUIS - M. Philippe
PIGEAU - M. Jérémy PINTO - Mme Montserrat REYES - M. Guy
SOUVIGNY
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M. Denis BEAUDOT - M. Thierry BUISSON - M. Roger BURTIN -
M.  Michel  CHARDEAU  -  M.  Michel  CHAVOT  -  M.  Denis
CHRISTOPHE - M. Gilbert COULON - M. Daniel DAUMAS - M.
Christophe  DUMONT  -  M.  Lionel  DUPARAY  -  M.  Bernard
DURAND - M. Gérard DURAND - Mme Pascale FALLOURD - M.
Bernard  FREDON  -  M.  Sébastien  GANE  -  Mme  Séverine
GIRARD-LELEU - M. Jean GIRARDON - M. Christian GRAND -
M. Gérard GRONFIER - Mme Marie-Claude JARROT - M. Charles
LANDRE -  M. Didier  LAUBERAT - Mme Chantal  LEBEAU - M.
Marc  MAILLIOT  -  Mme  Christiane  MATHOS  -  Mme  Paulette
MATRAY - Mme Alexandra MEUNIER - M. Guy MIKOLAJSKI - M.
Felix MORENO - Mme Viviane PERRIN - Mme Jeanne-Danièle
PICARD - M. Philippe PRIET - M. Marc REPY - Mme Christelle
ROUX-AMRANE - M. Enio SALCE - Mme Barbara SARANDAO -
Mme  Gilda  SARANDAO  -  M.  Laurent  SELVEZ  -  Mme  Aurélie
SIVIGNON - M. Michel TRAMOY - M. Noël VALETTE 
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M. Abdoulkader ATTEYE
Mme Salima BELHADJ-TAHAR
M. Eric COMMEAU
Mme Marie-Thérèse FRIZOT
M. Frédéric MARASCIA
M. Jean PISSELOUP
Mme Fabrice VESVRES
M. BAUDIN (pouvoir à M. Guy SOUVIGNY)
Mme BLONDEAU (pouvoir à M. Bernard DURAND)
M. DE ABREU (pouvoir à M. Enio SALCE)
Mme GHULAM NABI (pouvoir à Mme Christiane MATHOS)
M. GOMET (pouvoir à Mme Jeanne-Danièle PICARD)
M. LAGRANGE (pouvoir à M. Jean-François JAUNET)
Mme LODDO (pouvoir à Mme Alexandra MEUNIER)
M. LUARD (pouvoir à M. Noël VALETTE)
Mme MARTINEZ (pouvoir à M. Jérémy PINTO)
M. MEUNIER (pouvoir à Mme Montserrat REYES)
Mme MICHELOT-LUQUET (pouvoir à M. Bernard FREDON)
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Vu les articles L.1411-3 et L.1411-13 du Code général des collectivités territoriales relatifs notamment
à la communication aux membres de l’assemblée délibérante du rapport annuel du délégataire, 

Vu les articles R.3131-2 et suivants du Code de la commande publique, 

Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du 11 juin 2025,

Le rapporteur expose : 

« L’exploitation des services publics eau et assainissement était assurée en 2024 dans le cadre de
deux contrats de Délégation de Service Public (DSP) de type Régie Intéressée avec la société dédiée
Creusot Montceau Eau (CME). Ces contrats courent du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2025.

Ils se décomposent ainsi :

� Production et  distribution d’Eau potable :  28 communes du territoire.  Sont  exclues les
communes adhérentes à des Syndicats Intercommunal des Eaux (SIE) : Pouilloux et Saint
Romain sous Gourdon (SIE de l’Arconce), Mary et Mont Saint Vincent (SIE de la Guye), et
Essertenne et Perreuil (Syndicat Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois - SMEMAC) ;

� Collecte  et  traitement  des  eaux usées :  sur  28 communes  du territoire  possédant  un
réseau  public  d’assainissement  des  eaux  usées  exceptées  Essertenne  et  Perreuil
(Syndicat Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois - SMEMAC).

La Communauté Urbaine Creusot Montceau a l’obligation d’assurer le contrôle d’exécution de ces
contrats de DSP.

Dans ce cadre, différents textes ont renforcé les moyens de ce contrôle ainsi que l’information du
public. 

L’article  L.1411-3 du Code général  des collectivités  territoriales prévoit  que le  délégataire  produit
chaque année un rapport relatif à l’exercice précédent comportant notamment les comptes retraçant la
totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité
des ouvrages ou des services. Ce rapport doit permettre d’apprécier les conditions d’exécution du
service public.

Dès la communication du rapport son examen est mis à l’ordre du jour de la plus prochaine réunion de
l’assemblée délibérante qui en prend acte.

Conformément à ces dispositions, la société CME a remis les rapports 2024 concernant les services
publics de l’eau potable et de l’assainissement dont elle assure l’exploitation en DSP.

De plus, ces rapports ont été présentés aux membres de la commission consultative des services
publics  locaux  délégués  conformément  à  l’article  L.1413-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales.

Les différentes pièces constitutives des rapports du délégataire sont jointes à la présente délibération.

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- De prendre acte des rapports de CME relatifs à l’exploitation des services publics de l’eau et
de l’assainissement pour l’année 2024.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 30 juin 2025
et publié, affiché ou notifié le 30 juin 2025

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
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Le secrétaire de séance,
Thierry  BUISSON 





















































































































http://www.cofrac.fr














http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable












































































































































































https://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/decision-du-11-03-2024-2024-1441-34360.php






https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049906638?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049893436








http://services.eaufrance.fr/


























































































































http://services.eaufrance.fr/















































































































































































































































































































































































































































































